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PROCES-VERBAL DE SAISIE.
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L’an mil neuf cent cinquante = yle 25 Cma. .
Nousrk{jﬂ/&_ﬁ_/"’ms5/__:(7/67;/?“’./ -~ ( O&fieier—du—iimistetre—Fubtie}

(0fficier de Police Judiciaire)
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Nous trouvant a. ﬂ‘é?ffw %«-m ,certifionsavoir procédé ce joura lasaisie
des objets suivants, entre lesmains du nommé(/favac :
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Nous avons présenté ces objets au détenteur qui les a reconnus et paraphés ; apres

quoil mnous avons, avec le détenteur, marqué ces objets de la maniére
suivante : Owa.-./

L'z  objetz. .saisi< ..est- sont inscrit.e..auR.0.5. sous le n° ’%:SD !

Le détenteur : Je jure que le présent procés-verbal est sincére.
L'0fficier de Police Judiciaire, g/m« cc
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Dont acte.
L’0fficier du Ministere Public,

11-48-A4-48.



